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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Le projet de révision de la loi sur la protection de la nature et du paysage, mis en
consultation en 1989, a reçu un accueil favorable de la part des cantons, même si
certains se sont opposés à des mesures prévoyant une participation financière
relativement élevée de leur part pour la protection des biotopes. Globalement, ce texte
vise à définir les sites marécageux d'importance nationale afin de permettre à la
Confédération, de concert avec les cantons, de les préserver. Celle-ci entend donc non
seulement fournir un appui financier, mais aussi assurer une application uniforme de la
loi par une bonne coordination des mesures prises. Elle désire, d'autre part, se donner
les moyens de promouvoir la conservation des monuments. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.04.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a édicté la nouvelle ordonnance sur la protection de la nature et du
paysage (OPN). Ce texte entend régler la protection et l'entretien des biotopes (en
particulier les zones humides dont d'autres ordonnances dressent l'inventaire). Si les
cantons s'en voient attribuer la majeure partie de l'exécution, la Confédération devra
néanmoins participer au financement des mesures de protection et assumer une
bonne partie des frais en ce qui concerne les biotopes d'importance nationale ainsi
que fixer, d'entente avec les cantons, les divers objectifs de protection. Elle pourra
également aider les associations de protection de la nature et du paysage d'importance
nationale. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.01.1991
SERGE TERRIBILINI

Le projet de révision de la LPN, présenté par le Conseil fédéral en août, se compose de
deux volets. L'un concerne la conservation des monuments historiques et l'autre la
protection des sites marécageux. Dans le premier cas, la Confédération devra se
limiter, sauf intérêt supérieur de l'Etat, à soutenir financièrement et techniquement les
cantons, selon leur capacité et l'importance de l'objet. Les organisations pour la
conservation des monuments historiques seront également aidées, à l'instar de celles
pour la protection de la nature et du paysage. Par ailleurs, la définition du monument
historique est élargie et ne se limite plus à de simples critères esthétiques ou
stylistiques; l'ancienneté, l'unité architecturale ou l'intérêt culturel sont désormais
fondamentaux. La loi s'applique donc aussi bien à des sites archéologiques, qu'au
mobilier ou à des groupes de bâtiments. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.06.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans le second cas, la révision de la LPN répond à la nécessité d'une réglementation
fédérale concernant la protection des sites marécageux. Celle-ci découle des
nouvelles dispositions constitutionnelles issues de l'initiative de Rothenthurm acceptée
en 1987. Le conseil fédéral aura ainsi la tâche de déterminer les objets à protéger et de
les préserver avec la collaboration des cantons. La révision vise, à ce sujet, une
application uniforme de la loi par la mise en place de dispositions avec effets
obligatoires. En ce qui concerne le financement des mesures de protection et
d'entretien, la participation de la Confédération devra se monter à 60% au plus du
montant total. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.1991
SERGE TERRIBILINI

Ce projet accorde un droit de recours aux organisations de protection de la nature,
ainsi qu'à celles pour la conservation des monuments historiques. Il donne également à
l'office fédéral compétent le droit de recourir contre les décisions cantonales prises
dans le cadre de l'exécution des tâches fédérales. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.07.1991
SERGE TERRIBILINI
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Dans le but notamment d'adapter la législation au mandat constitutionnel émanant de
l'adoption par le peuple de l'initiative Rothenthurm en 1987, le Conseil des Etats a
adopté à l'unanimité la révision de la loi sur la protection de la nature et du paysage.
Sous la pression de certains cantons alpins possédant de nombreux sites marécageux,
le projet du Conseil fédéral a été quelque peu assoupli. C'est ainsi que les sénateurs
ont ajouté un article stipulant que l'aménagement et l'exploitation des sites marécageux
étaient admissibles lorsqu'ils ne portaient pas atteinte à leurs éléments
caractéristiques, ce qui élargit le champ des exceptions prévues précédemment. Par
contre, la Chambre a rejeté les propositions visant à biffer les dispositions rétroactives
prévues par l'article constitutionnel et à rendre possible l'agrandissement d'immeubles
ou la construction de routes dans ces sites. Par ailleurs, elle a précisé que, concernant
le droit de recours des organisations de protection de la nature, ces dernières devaient
intervenir dès le premier stade de la procédure. En outre, s'il incombe au Conseil
fédéral de définir le périmètre des sites protégés, la petite chambre a tenu à préciser
que cela devait se faire en étroite collaboration avec les cantons, ceux-ci consultant
eux-mêmes les propriétaires touchés. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Ces diverses interventions ont provoqué des protestations véhémentes de la part des
organisations de protection de l'environnement et de la nature. Celles-ci ont dénoncé
ce qu'elles considèrent comme une entreprise de sabotage de la protection des marais
au seul bénéfice des intérêts de la construction et du tourisme. Pour sa part, le Conseil
fédéral a déclaré qu'il n'entendait pas trahir la volonté populaire, mais qu'il était prêt à
poursuivre sa collaboration étroite avec les cantons et à examiner de près les cas où
des conflits importants existent, quitte à réduire le nombre d'objets figurant dans
l'inventaire des sites marécageux. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Die UREK hatte das BUWAL schon zu Beginn des Berichtsjahres beauftragt, Kriterien für
die Definition und die Abgrenzung der Moorlandschaften im NHG auszuarbeiten und
auf deren Basis ein Inventar sowie die Bereinigung der Perimeter von 91
Moorlandschaften (gemäss dem Vernehmlassungsentwurf 2,2% der Fläche der Schweiz)
vorzulegen. Das BUWAL setzte, zusammen mit dem Schweizerischen Tourismusverband,
eine Arbeitsgruppe ein, um die verschiedenen Interessen zwischen Landschafts- resp.
Moorschutz, Fremdenverkehr und Landwirtschaft unter einen Hut zu bringen.
Hauptstreitpunkt war insbesondere die Frage, ob in den inventarisierten Moorgebieten
von nationaler Bedeutung weiterhin touristische Einrichtungen betrieben, erneuert
oder erstellt werden dürfen. 8

BERICHT
DATUM: 16.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Im Zusammenhang mit der Pflege und Erhaltung von Moorlandschaften und den daraus
resultierenden Ertragsausfällen für die Landwirtschaft zeigte eine Studie des BUWAL
und des Bauernverbands auf der Basis von 1991 jährliche Kosten zwischen CHF 27 und
29 Mio. auf. Im Rahmen der laufenden Revision des NHG soll eine gesetzliche Basis für
die Entschädigung der Landwirtschaft in der Höhe von 90% der Ausfälle vorgesehen
werden. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 24.04.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Der Nationalrat befasste sich als Zweitrat mit der nach der Annahme der Rothenturm-
Initiative erforderlich gewordenen Revision des NHG. Bei der Eingliederung des
Bereichs Denkmalpflege stimmte die grosse Kammer den Beschlüssen des Ständerats
zu. Beim zweiten Problemkreis, den Inventaren der Objekte von nationaler Bedeutung,
hat der Nationalrat die Formulierung des Ständerats übernommen, wonach die
Gestaltung und Nutzung der Moorlandschaften nur zulässig sind, wenn sie der Erhaltung
der moorlandschaftstypischen Gegebenheiten nicht widersprechen. Ein
Minderheitsantrag aus links-grünen Kreisen, welcher eine Gestaltung und Nutzung nur
zulassen wollte, soweit diese zur Erhaltung der moorlandschaftstypischen
Gegebenheiten beitragen, wurde abgelehnt. Die ständerätliche Formulierung, wonach
die Perimeter der schützenswerten Moorlandschaften durch Bundesbehörden in enger
Zusammenarbeit mit den Kantonen, die ihrerseits direkten Kontakt mit den betroffenen
Landeigentümern pflegen, fand Zustimmung. Im dritten Problemkreis, der
Beschränkung des Behörden- resp. Verbandsbeschwerderechts, ging der Nationalrat
gegen eine starke Minderheit noch einen Schritt weiter als der Ständerat. Wie der
Erstrat beschloss die grosse Kammer, dass die beschwerdelegitimierten Organisationen
ihre Einwendungen schon in der allerersten Phase des Verfügungserlasses anbringen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

01.01.90 - 01.01.20 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



müssen, ansonsten sie ihre Beschwerdeberechtigung verlieren. Er stimmte aber zudem
unter Namensaufruf mit 101 zu 86 Stimmen einer Teilföderalisierung zu, wonach das
Verbandsbeschwerderecht gesamtschweizerischer Organisationen auf Objekte von
nationaler Bedeutung oder auf solche, von denen mehrere Kantone betroffen sind,
eingeschränkt wird. In allen übrigen Fällen können die Kantone die
beschwerdeberechtigten Organisationen bezeichnen. Ausserdem nahm die grosse
Kammer den Antrag Maître (cvp, GE) mit 83 zu 60 Stimmen an, wonach das
Beschwerderecht bei Objekten von öffentlichem Interesse gemäss eidgenössischem
oder kantonalem Recht ausgeschlossen sein soll. In der Gesamtabstimmung passierte
die Vorlae relativ knapp mit 79 zu 68 Stimmen. 10

Dans la procédure d'élimination des divergences relative à la révision de la loi sur la
protection de la nature et du paysage, le Conseil des Etats, sur proposition de sa
commission, est revenu sur les décisions de la grande chambre dans le cadre du débat
sur le droit de recours des organisations de protection de l'environnement (et des
communes). La version du Conseil national, défendue en l'occurrence par E. Delalay
(pdc, VS), entendait limiter le droit de recours des organisations nationales aux seuls
objets de signification nationale ou concernant plusieurs cantons et, pour les autres
cas, laisser la liberté aux cantons de définir eux-mêmes les organisations compétentes.
Les sénateurs ont refusé de telles restrictions et ont en outre biffé une proposition
Maître (pdc, GE) supprimant tout droit de recours contre des projets déclarés d'utilité
publique. Ils ont en général estimé que le droit de recours ne saurait par trop être
restreint, car il représente un des piliers de l'Etat de droit et qu'il est nécessaire que la
nature puisse bénéficier de représentants pouvant défendre ses intérêts. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Malgré diverses vélléités d'en revenir à sa position initiale, le Conseil national s'est
finalement rallié aux vues de la petite chambre. Il a néanmoins maintenu une
divergence pour ce qui est du moment où un recours peut être intenté. Tandis que le
Conseil des Etats avait situé cet instant immédiatement après la décision en première
instance de l'autorité, la grande chambre a choisi une solution plus rapide en le plaçant
avant. Les promoteurs de cette solution ont souligné que cela permettrait à l'autorité
de prendre une décision en toute connaissance de cause. Les opposants ont souligné
que cela risquait de provoquer un encombrement procédural, organisations et
communes étant contraintes de s'opposer a priori à tout projet. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1994
SERGE TERRIBILINI

La révision de la LPN sous toit, le Conseil fédéral a lancé un appel aux organisations de
protection de l'environnement pour qu'elles s'annoncent en vue de bénéficier du droit
de recours. Pour la première fois ont qualité pour recourir les organisations
d'importance nationale à but non lucratif qui existent depuis dix ans au moins et qui se
vouent à la protection de la nature, du paysage, à la conservation des monuments
historiques ou à des tâches semblables. Celles-ci figureront dans une liste établie et
publiée par le Conseil fédéral. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.07.1995
LIONEL EPERON

Après que le Conseil national eut maintenu, fin 1994, la dernière divergence avec la
Chambre haute en ce qui concerne le moment auquel le droit de recours des
organisations de protection de l'environnement et des communes doit être exercé, une
conférence de conciliation s'est tenue au mois de février. Souhaitant introduire une
précision à la solution retenue en septembre 1994 par le Conseil des Etats, celle-ci a
alors adopté une disposition stipulant que lorsque le droit fédéral ou cantonal prévoit
une procédure d'opposition antérieure à la prise de décision, les communes et les
organisations n'ont qualité pour recourir que si elles sont intervenues dans la
procédure d'opposition au titre de partie. Plus concrètement, cette disposition a pour
effet que les communes et les organisations ne devront participer à la procédure
préalable que lorsque le droit fédéral ou cantonal le prévoira. Se ralliant à la solution
élaborée par la conférence de conciliation, les Chambres fédérales ont réglé le dernier
point qui empêchait l'adoption de l'ensemble de la révision de la loi sur la protection
de la nature et du paysage dont l'entrée en vigueur a été fixée au 1er février 1996. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.1995
LIONEL EPERON
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Le Conseil fédéral a pris connaissance des résultats de la consultation relative à la
révision partielle de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN). La
majorité des cantons, des partis politiques et des organisations approuvaient le projet
de révision. Le PRD et certaines associations (Economiesuisse, USAM) craignaient
cependant que les intérêts de l'économie régionale ne soient pas suffisamment pris en
compte. Le PDC appréhendait une augmentation de dépenses liées à ces nouveaux
parcs. L'UDC et le PL rejetaient catégoriquement le projet. En revanche, tous les
acteurs saluaient le principe de laisser l'initiative de créer un nouveau parc à la région
concernée. La dénomination prévue pour les trois catégories de parcs a suscité des
réactions diverses. Alors que le terme "parc national" n'était pas contesté, celui de
"parc paysage" était vivement critiqué. Les opposants proposaient que la Suisse
s'appuie sur la nomenclature internationale, afin de profiter de noms déjà connus. Le
Conseil fédéral a donc décidé de remplacer l'appellation "parcs paysage" par celle de
"parcs naturels régionaux". Cette dénomination se rapprochant très fort du "parc
naturel" proposé initialement pour la troisième catégorie de parcs, un nouveau terme
devra être trouvé. Pour plus de détails sur la loi voir ici. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Im Berichtsjahr räumten die Räte die letzten Differenzen bei der Revision des Natur-
und Heimatschutzgesetzes aus, welche die Rechtsgrundlage für die Errichtung von
Naturpärken schafft. So steht es dem Bund nicht frei, sondern er ist dazu verpflichtet,
den Kantonen Finanzhilfen für die Schaffung neuer Natur- und Landschaftspärke mit
nationalem Gütesiegel zu leisten. Die Kantone haben gemäss einer von der kleinen
Kammer präzisierten Bestimmung das Mitwirkungsrecht der Bevölkerung in den
betroffenen Gemeinden sicherzustellen. Die Vorlage passierte die Schlussabstimmung
im Ständerat mit 44:0 Stimmen und im Nationalrat mit 149:32 Stimmen bei vier
Enthaltungen; die ablehnenden Voten stammten von der SVP. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.2006
MAGDALENA BERNATH

Naturgefahren

In Erfüllung eines Postulats Darbellay (cvp, VS) präsentierte der Bundesrat im August
2016 seinen Bericht Naturgefahren Schweiz. Auf 118 Seiten stellte er der Schweiz im
Umgang mit Naturgefahren insgesamt ein fortschrittliches Zeugnis aus, betonte aber,
dass der Klimawandel und die zunehmende Nutzungsdichte erforderten, dass man sich
auch weiterhin auf neue Herausforderungen einstellen müsse. So müssten die
Gefahrenkarten aktualisiert und Risiken und Gefahren im Rahmen einer risikobasierten
Raumplanung in allen Kantonen flächendeckend berücksichtigt werden. Konkret
bedürfe es etwa an periodisch zu aktualisierenden Gefahrengrundlagen für den
Oberflächenabfluss sowie einer Vereinheitlichung der Baunormen in Bezug auf
naturgefahrengerechtes Bauen. Gerade im Hochwasserschutz sei die Zusammenarbeit
zwischen Bund und Kantonen «noch nicht optimal» und eine Planung über grössere
Raumeinheiten hinweg wäre hilfreich. Ferner bestünden bei der Erdbebenvorsorge
grosse Mängel; hier fehlten «das Wissen und die Organisationsstrukturen für die
Bewältigung von Grossereignissen», so die Regierung in ihrem Bericht. Als defizitär
bezeichnete sie auch den Umstand, dass die Schweiz nicht über eine obligatorische
Erdbebenversicherung verfüge. Dabei sei das Schadenspotential bei Erdbeben
gestiegen, da heute eher auch auf schlechten Böden gebaut werde. Um den Schutz vor
Erdbeben voranzutreiben, plant der Bund ein neues Massnahmenprogramm zur
Erdbebenvorsorge 2017-2020. 17

BERICHT
DATUM: 24.08.2016
MARLÈNE GERBER

Lärmschutz

Le conseiller national Beat Flach (pvl, AG) demande par le biais d'une motion,
l'autorisation de la pratique de la fenêtre d'aération et la possibilité de densifier vers
l'intérieur du milieu bâti sans autorisation dans les zones exposées au bruit. D'après
l'art. 39 al.1 OPB, les immissions de bruit se mesurent au milieu de la fenêtre ouverte
des locaux à usage sensible au bruit. L'auteur relève qu'une autre méthode est utilisée,
dite pratique de la fenêtre d'aération. Jugée non admissible par le Tribunal fédéral, il
serait alors impossible de densifier vers l'intérieur du milieu bâti dans ces endroits
fortement exposés en raison des interdictions de construire en vertu de la législation
sur la protection contre le bruit. Il souhaite que les dérogations prévues à l'art. 31 al. 2
OPB soient appliquées que dans des cas exceptionnels. Il charge le Conseil fédéral
d'adapter l'OPB et, au besoin, la loi sur la protection de l'environnement (LPE) afin
d'autoriser la pratique de la fenêtre d'aération. 

MOTION
DATUM: 11.12.2017
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Premièrement, il souligne que des
permis de construire peuvent être délivrés en cas de dépassement des valeurs limites
d'immissions lorsqu'il y a un intérêt prépondérant à construire. Deuxièmement, il
mentionne que le Conseil de l'organisation du territoire (COTER) et la Commission
fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB) ont déjà indiqué des pistes de solutions
pour concilier les objectifs du développement territorial avec ceux de la lutte contre le
bruit. Pour le Conseil fédéral, la pratique de la fenêtre d'aération n'est pas suffisante. Il
prône la poursuite des réflexions des deux commissions fédérales extraparlementaires
afin de créer une base légale autorisant une densification vers l'intérieur judicieuse
dans ces zones exposées au bruit. Des propositions seront formulées dans le plan
national de mesures pour diminuer les nuisances sonores.
La chambre basse adopte la motion par 137 voix contre 54 et 1 abstention. La CEATE-CE
partage la volonté du motionnaire. Mais par 12 voix et 1 abstention, les membres de la
commission souhaitent la formuler de manière plus générale. Ainsi, au lieu d'une
"judicieuse densification vers l'intérieur du milieu bâti, sans autorisation
exceptionnelle, et à autoriser l'application de la pratique dite de la fenêtre d'aération,
qui est largement reconnue", la nouvelle version demande que les modifications
législatives puissent permettre "la densification vers l'intérieur du milieu bâti
nécessaire du point de vue de l'aménagement du territoire tout en tenant compte de
manière appropriée de la protection de la population contre les nuisances sonores". Le
Conseil des Etats adopte la motion dans sa version modifiée. La motion devra repasser
devant la chambre basse pour une seconde lecture. 18

La CEATE-CN propose, à l'unanimité, d'accepter la motion modifiée par le Conseil des
Etats relative à la pratique de la fenêtre d'aération. Lors du second passage au Conseil
national, l'adaptation est approuvée et la nouvelle version est donc adoptée. En
conséquence, le Conseil fédéral devra modifier le cadre légal afin de permettre la
densification vers l'intérieur du milieu bâti, dans les zones exposées au bruit, tout en
tenant compte de la protection de la population contre les nuisances sonores. 19

MOTION
DATUM: 08.03.2018
DIANE PORCELLANA

Bodenschutz

A l'occasion du lancement d'une campagne de sensibilisation, le WWF a présenté fin
août une carte rendant compte des différentes agressions polluantes que subissent les
sols en Suisse. Premier document du genre à couvrir l'ensemble d'un pays, cette carte -
réalisée par l'Institut de géographie physique et d'écologie du paysage de Hannover
(D) - nous informe que 38% des sols naturels (soit 12'000 km2 sur les 33'000 km2 que
couvre la Suisse) seraient touchés: 8 à 10% seraient complètement détruits, 25%
pollués chimiquement ou endommagés par des activités mécaniques, alors que les 3%
restants seraient menacés par l'érosion ou par la disparition de zones marécageuses.
Devant pareil constat, le WWF a demandé notamment la mise hors zone de 48'000
hectares de surfaces constructibles. 20

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.09.1996
LIONEL EPERON

Le rapport sur l'état des sols en Suisse regroupe, pour la première fois, l'ensemble des
données et des observations pédologiques. D'après ce dernier, la plupart des sols sont
pollués en raison d'apports excessifs d'azote et de dégâts découlant des constructions.
Les mesures prises pour contrer les nombreuses atteintes aux sols connues sont
insuffisantes. De plus, de nouvelles menaces voient le jour avec les changements
climatiques. Le rapport tire la sonnette d'alarme. Il faut davantage prendre soin de ce
milieu. L'OFEV prévoit donc d'élaborer une stratégie pour assurer la protection de ce
milieu en misant sur une meilleure connaissance de la qualité des sols et sur la mise en
place d'un système coordonné pour cartographier les priorités pédologiques. 21

BERICHT
DATUM: 30.11.2017
DIANE PORCELLANA
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Allgemeiner Umweltschutz

Dans son programme de législature, le gouvernement a fixé comme objectif de
compléter la législation dans le domaine de la protection de l'environnement, et de
faire en sorte qu'elle soit systématiquement mise en oeuvre. Les nouveaux points à
inscrire dans la loi sont principalement l'attribution d'une compétence fédérale pour
ce qui touche à la manipulation d'organismes génétiquement modifiés, un effort accru
en ce qui concerne la protection des sols, l'encouragement au développement de
technologies environnementales et la définition de la responsabilité lors d'atteintes à
l'environnement. Pour améliorer la protection de l'environnement, le Conseil fédéral
souhaite en particulier introduire des instruments conformes à l'économie de marché
(taxes incitatives), notamment dans le domaine de l'élimination des déchets. Au niveau
international, le gouvernement désire soutenir les recherches dont les objectifs sont la
résolution des problèmes écologiques transfrontaliers et globaux. La lutte contre le
CO2 devrait tenir une place importante dans son action. Il s'agirait ainsi d'en stabiliser
les émissions d'ici l'an 2000, pour les diminuer ensuite. En outre, de nouvelles mesures
devraient être prises en ce qui concerne les gaz entrant dans la composition de l'ozone
de basse altitude. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.03.1992
SERGE TERRIBILINI

La Chambre haute a transmis (16 voix contre 14) une motion Büttiker (prd, SO) chargeant
le Conseil fédéral d’éliminer les contradictions existant entre le droit de la protection
de l’environnement et le droit de l’aménagement du territoire. La loi sur
l’aménagement du territoire (LAT) préconise une concentration des activités
industrielles et économiques dans des zones spécifiques. Mais, une telle concentration
entraîne une augmentation de la pollution de l’air dans ces zones. Dès lors, en vertu de
la législation sur la protection de l’environnement, il n’est plus possible d’investir ni de
construire dans ces zones, la pollution dépassant les valeurs limites admises. Le
motionnaire souhaite que l’exécutif assouplisse les valeurs limites autorisées de
pollution atmosphérique pour les zones de concentration industrielle et économique
afin de pallier cette contradiction. Le Conseil fédéral a estimé nécessaire de
coordonner les politiques de la protection de l’environnement et de l’aménagement du
territoire afin de trouver des solutions. Toutefois, il s’est opposé catégoriquement à
une augmentation des valeurs limites d’immissions autorisées. 23

MOTION
DATUM: 10.03.1999
LAURE DUPRAZ

Klimapolitik

Im März 2012 verabschiedete der Bundesrat den ersten Teil seiner Strategie zur
Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Darin hielt er die Ziele,
Herausforderungen und Handlungsfelder auf Bundesebene fest. Diese Anpassung sei
nötig, weil die globalen Temperaturen auch gemäss den positivsten Szenarien in den
nächsten Jahrzehnten aufgrund des Klimawandels ansteigen würden. Die Strategie
formulierte folgende Ziele: Die Schweiz soll die Chancen nutzen, die der Klimawandel
bietet   (bspw. für den Sommertourismus); die Risiken, die sich aus dem Klimawandel
ergeben, minimieren; sowie die Anpassungsfähigkeit von Umwelt, Gesellschaft und
Wirtschaft steigern. Die wichtigsten Herausforderungen, die sich aus dem Klimawandel
für die Anpassung ergeben, sah der Bundesrat unter anderem in der grösseren
Hitzebelastung (insbesondere in den dicht besiedelten Städten), im steigenden
Hochwasserrisiko, in der Beeinträchtigung der Wasser-, Boden- und Luftqualität oder
auch in der Veränderung von Lebensräumen und Landschaften. Die
Anpassungsstrategie listete schliesslich auch die Sektoren, in welchen
Anpassungsleistungen vollzogen werden müssen, auf – wie etwa die Landwirtschaft, den
Tourismus, die Raumentwicklung oder die Energiewirtschaft. Für diese Sektoren
wurden insgesamt 48 Handlungsfelder definiert, die Anpassungsziele festgehalten und
die Stossrichtung zur Erreichung dieser Ziele festgelegt. 
Der zweite Teil der Strategie bildet der Aktionsplan für die Jahre 2014-2019. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.2012
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Bundesrat verabschiedete im April 2014 den zweiten Teil seiner
Anpassungsstrategie an den Klimawandel in Form des Aktionsplans für die Jahre 2014
bis 2019. Die Reduktion der Treibhausgase bleibe die wichtigste Massnahme der
Klimapolitik des Bundes; da der Klimawandel aber bereits eine Tatsache sei, würden
auch Anpassungsmassnahmen immer wichtiger. Im Aktionsplan wurden daher 63
Anpassungsmassnahmen der involvierten Bundesämter für neun Sektoren aufgeführt.
Bei den neun Sektoren handelt es sich um die Bereiche Wasserwirtschaft, Umgang mit

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.04.2014
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Naturgefahren, Landwirtschaft, Waldwirtschaft, Energie, Tourismus,
Biodiversitätsmanagement, Gesundheit sowie Raumentwicklung.
Als Beispiel wie der Aktionsplan wirken soll, kann die Wasserwirtschaft dienen. Dort
zielen die Anpassungsmassnahmen darauf ab, «die grundlegenden Schutz- und
Nutzungsfunktionen der Gewässer auch in einem veränderten Klima zu gewährleisten».
Im Fokus stehen dabei die Wasserspeicherung, die Wasserverteilung, die
Wassernutzung, die Erarbeitung von Wasserbewirtschaftungsplänen sowie die Prüfung
der Rolle künstlicher und natürlicher Seen bei der Wasserversorgung und dem
Hochwasserschutz. Ein weiteres Beispiel ist die verbesserte Vorbereitung auf lang
andauernde Hitzeperioden im Bereich Gesundheit. 
Wichtig sind gemäss Aktionsplan auch die sektorübergreifenden Massnahmen. Diese
zielen auf die Verbesserung der Wissensgrundlagen sowie der Koordination; so zum
Beispiel die Massnahmen im Hochwasserschutz, wo neben organisatorischen, baulichen
und biologischen auch raumplanerische Massnahmen greifen müssen, um die
Anpassung an den Klimawandel besser zu etablieren.
Der Bundesrat geht davon aus, dass die Anpassungsmassnahmen mehrere Millionen
Franken pro Jahr kosten werden und in Zukunft mit fortschreitendem Klimawandel
weiter zunehmen werden. Diese Beträge würden jedoch nur einen Bruchteil der
volkswirtschaftlichen Kosten ausmachen, welche die Auswirkungen des Klimawandels
insgesamt mit sich bringen würden. 25
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